
TOUT PUBLIC

AGENT DE  
PRÉVENTION ET 
DE SÉCURITÉ

AGRÉMENT CNAPS :  
FOR-059-2028-04-19-20230624099

TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE

TOUT PUBLIC

TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE 
AGENT DE PRÉVENTION ET DE 
SÉCURITÉ DÉLIVRÉ PAR L’ASSOCIATION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 
DANS LA BRANCHE SÉCURITÉ PRIVÉE 
(N° RNCP : RNCP36648 – DATE D’ENREGISTRE-
MENT : 1ER JUILLET 2022).

DATE D’ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT : 
1ER JUILLET 2027 À LA SUITE DE 1ER JUILLET 
2022

VALIDATION

AGENT DE SÉCURITÉ

DÉBOUCHÉS

SAVOIR LIRE, ÉCRIRE (NIVEAU B1 DU 
CADRE EUROPÉEN COMMUN DE RÉFÉRENCE) 
ET COMPTER.
APTITUDE MÉDICALE ATTESTÉE  
PAR UN CERTIFICAT MÉDICAL  
DATANT DE MOINS DE 3 MOIS. 

POSSÉDER :
UNE AUTORISATION PRÉALABLE 
POUR ACCÉDER À UNE FORMATION 
DÉLIVRANT L’APTITUDE PROFESSION-
NELLE D’AGENT PRIVÉ DE SÉCURITÉ 
(DEMANDE AUPRÈS DU CNAPS).

UNE AUTORISATION PROVISOIRE 
POUR ACCÉDER À UNE FORMATION 
DÉLIVRANT L’APTITUDE PROFESSION-
NELLE D’AGENT PRIVÉ DE SÉCURITÉ 
(DEMANDE AUPRÈS DU CNAPS).

UN NUMÉRO DE CARTE PROFESSION-
NELLE EN COURS DE VALIDITÉ.

PRÉREQUIS

OU

OU

SE FORMER AU MÉTIER D’AGENT DE PRÉVENTION  
ET DE SÉCURITÉ.
OBTENIR LE TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE  
AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ.

OBJECTIFS

LA PROPOSITION DE FORMATION EST FAITE DANS LES  
DIX JOURS OUVRÉS SUIVANT LA DEMANDE DU CLIENT.
DEUX DÉMARRAGES PRÉVUS PAR ANNÉE. 
(PLANNING PRÉVISIONNEL DISPONIBLE SUR DEMANDE OU VOIR DATES 
DE FORMATION SUR LE DEVIS).

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

LA FORMATION THÉORIQUE SE FAIT EN SALLE GRÂCE À 
UN SUPPORT VIDÉO-PROJETÉ ET DES LIVRETS “STAGIAIRE”.
LES SÉQUENCES PRATIQUES SE DÉROULENT DANS 
LES INSTALLATIONS PÉDAGOGIQUES DE L’INSTITUT : 
PC SÉCURITÉ, CHEMIN DE RONDE, AIRE DE FEU, PC 
SÉCURITÉ INCENDIE, …

MOYENS ET MÉTHODES  
PÉDAGOGIQUES
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MODULE GESTION 
DES RISQUES

MODULE 
STRATÉGIQUE

MODULE  
JURIDIQUE

GESTION DES RISQUES ET CONNAISSANCE  
DES VECTEURS D’INCENDIE :
ÉVALUER LES RISQUES PROFESSIONNELS.
SITUER LE RISQUE INDUSTRIEL MAJEUR AU SEIN  
DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE).

ADAPTER LE RÔLE ET LES MISSIONS DE L’AGENT  
DE SÉCURITÉ AUX PARTICULARITÉS D’UN SITE INDUSTRIEL 
AFIN DE RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIQUES.

ÊTRE CAPABLE D’IDENTIFIER LES RISQUES PARTICULIERS 
LIÉS À LA MANIPULATION ET AU STOCKAGE DE PRODUITS 
DANGEREUX :

INITIATION AU RISQUE INCENDIE.   
MAITRISER LA GESTION DES ALARMES.
PROTÉGER LE TRAVAILLEUR ISOLÉ.
SENSIBILISATION AU RISQUE ÉLECTRIQUE.

PRÉVENTION DES RISQUES TERRORISTES :
DÉFINIR LES RISQUES TERRORISTES ET CONNAÎTRE 
LES DIFFÉRENTES MENACES TERRORISTES.
CONNAITRE LES NIVEAUX DE RISQUE ASSOCIÉS.

CONNAITRE LES DIFFÉRENTS MATÉRIELS TERRORISTES :
SAVOIR DÉVELOPPER SES RÉFLEXES EN MATIÈRE DE 
PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ FACE AUX MENACES  
TERRORISTES.
DÉTECTER ET PRÉVENIR : LES BONS RÉFLEXES FACE 
AUX MENACES TERRORISTES.
SAVOIR ENTRETENIR SA CULTURE DE LA SÉCURITÉ.
SE PROTÉGER SOI-MÊME ET PROTÉGER LES AUTRES.
ALERTER LES FORCES DE L’ORDRE ET  FACILITER  
LEUR INTERVENTION.
SÉCURISER UNE ZONE.

SECOURIR :
IDENTIFIER LE RISQUE DE BLESSURES EN RAPPORT  
AVEC LE DANGER.
NOTIONS DE SECOURISME “TACTIQUE”.
ALERTER LES SECOURS.

GESTION DES PREMIERS 
SECOURS :
SAVOIR METTRE EN OEUVRE LES 
GESTES ÉLÉMENTAIRES DE PREMIER 
SECOURS CONFORMÉMENT À LA 
RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR 
ÉDITÉE PAR L’INRS. 

GESTION DES RISQUES ET DES  
SITUATIONS CONFLICTUELLES :
SAVOIR ANALYSER LES 
COMPORTEMENTS  
CONFLICTUELS.
SAVOIR RÉSOUDRE UN CONFLIT.

TRANSMISSION DES CONSIGNES  
ET DES INFORMATIONS :
SAVOIR TRANSMETTRE DES 
CONSIGNES.
RÉALISER UNE REMONTÉE 
D’INFORMATIONS.

CONNAISSANCE DE L’OUTIL 
INFORMATIQUE /TRANSMISSION :
CONNAÎTRE LES OUTILS DE 
TRANSMISSION.
SAVOIR TRANSMETTRE DES 
CONSIGNES.

ENVIRONNEMENT JURIDIQUE  
DE LA SÉCURITÉ PRIVÉE :
CONNAÎTRE LE LIVRE VI DU CODE  
DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET DE  
WLA CONVENTION DE BRANCHE.
CONNAÎTRE LES DISPOSITIONS UTILES 
DU CODE PÉNAL.
APPLICATION DE L’ARTICLE 73 DU CODE 
DE PROCÉDURE PÉNALE.
MAÎTRISER LES GARANTIES LIÉES AU 
RESPECT DES LIBERTÉS PUBLIQUES.
CONNAÎTRE LES PRINCIPES DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
RESPECTER LA DÉONTOLOGIE 
PROFESSIONNELLE.

CONFORME À L’ARRÊTÉ DU 27 JUIN 2017 PORTANT 
CAHIER DES CHARGES APPLICABLE À LA FORMATION 
INITIALE AUX ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ.

PROGRAMME
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LA CERTIFICATION SE COMPOSE DE 15 UNITÉS  
DE VALEUR (UV) :

# UV1 :  
PASSAGE DU CERTIFICAT SAUVETEUR SECOURISTE DU 
TRAVAILLE CANDIDAT EST DÉCLARÉ APTE OU INAPTE.

# UV2 À UV14 :  
QUESTIONNAIRE À CHOIX UNIQUE. 
NOTE ≥ 12 : L’UNITÉ DE VALEUR EST ACQUISE.
8 ≤ NOTE < 12 : LE CANDIDAT EST AJOURNÉ ET POURRA  
SE PRÉSENTER À UNE NOUVELLE SESSION D’EXAMEN.
NOTE < 8 : LE CANDIDAT DEVRA SUIVRE À NOUVEAU  
LA FORMATION CONCERNANT CE MODULE.

# UV15 :  
MISE EN SITUATION PRATIQUE SUR UN CONTEXTE 
PROFESSIONNEL LE CANDIDAT EST DÉCLARÉ APTE  
OU INAPTE. 

LE JURY EST COMPOSÉ DE TROIS PERSONNES, DONT  
AU MOINS UN JURY PATRONAL ET UN JURY SALARIAL.  
EN CAS D’ÉCHEC À UNE UV, POSSIBILITÉ DE SE REPRÉSENTER 
À UNE NOUVELLE SESSION DE CERTIFICATION.

MODALITÉS  
D’ÉVALUATION

MODULE  
PROFESSIONNEL
SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE :
APPLIQUER LES TECHNIQUES D’INFORMATION  
ET DE COMMUNICATION.
TRANSMETTRE LES CONSIGNES  
ET LES INFORMATIONS.
PRÉPARER LA MISE EN OEUVRE DES MISSIONS 
 DE L’AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (APS).
CONTRÔLER LES ACCÈS.
CONNAÎTRE LES ÉLÉMENTS D’UN POSTE 
DE CONTRÔLE DE SÉCURITÉ.
RONDES DE SURVEILLANCE ET SYSTÈMES 
DE CONTRÔLE DES RONDES.
APPLICATION DE L’ARTICLE 73 DU CODE DE  
PROCÉDURE PÉNALE DANS LE CADRE DES MISSIONS  
DE L’AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (APS).

ÉVÉNEMENTIEL :
MAÎTRISER LE CADRE LÉGAL DES GRANDS RASSEMBLEMENTS 
ET DE LA PROBLÉMATIQUE DE LEUR SÉCURISATION.
IDENTIFIER LES ACTEURS D’UN ÉVÉNEMENT.
GÉRER LES SPÉCIFICITÉS DU CONTRÔLE D’ACCÈS 
ET DU FILTRAGE LORS DE GRANDS ÉVÉNEMENTS.
EFFECTUER UNE INSPECTION VISUELLE DES BAGAGES ET 
UNE PALPATION DE SÉCURITÉ.

TÉLÉSURVEILLANCE ET VIDÉO PROTECTION :
SYSTÈMES DE TÉLÉSURVEILLANCE ET DE 
VIDÉOSURVEILLANCE.

MODULE  
GESTION 
DE CONFLITS
GESTION DES RISQUES ET DES 
SITUATIONS CONFLICTUELLES : 
ANALYSER LES COMPORTEMENTS 
CONFLICTUELS.
RÉSOUDRE UN CONFLIT.
GÉRER UNE SITUATION 
CONFLICTUELLE.

GESTION DES RISQUES DE 
SITUATIONS  
CONFLICTUELLES DÉGRADÉES : 
DÉVELOPPER LES CAPACITÉS D’UN 
AGENT EN VUE DE FAIRE FACE 
AUX RISQUES DE SITUATIONS 
MENAÇANTES.
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INSTITUT NICOLAS BARRE - ARMENTIÈRES

LIEU

GROUPE DE 4 À 12 STAGIAIRES.

NOMBRE DE STAGIAIRES

(NET DE TAXE, L’INSTITUT N’EST PAS ASSUJETTI À LA TVA)
2 150 € PAR STAGIAIRE.
LE TARIF PROPOSÉ SERA INDIQUÉ SUR LE DEVIS.

TARIF “CATALOGUE”

DURÉE

175H + 1 JOURNÉE POUR LE JURY D’EXAMEN. 

CETTE FORMATION VOUS
INTÉRESSE ?
CONTACTEZ-NOUS AU
03 20 77 06 07 OU VIA
INSTITUT@NICOLASBARRE.FR

LES LOCAUX DE L’INSTITUT SONT ACCESSIBLES 
AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE.
ADAPTATION PÉDAGOGIQUE POSSIBLE POUR 
LES PERSONNES HANDICAPÉES, TUTORÉE PAR LE 
RÉFÉRENT HANDICAP DE LA STRUCTURE JOI-
GNABLE VIA :
CONTACT.HANDICAP@NICOLASBARRE.FR

ACCESSIBLITÉ

RÉSULTATS  
2024/2025

12
91%

100%

100%

STAGIAIRES FORMÉS

DE STAGIAIRES SATISFAITS

DE MISE À L’EMPLOI

DE RÉUSSITE AUX EXAMENS
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  LE SERVICE FORMATION CONTINUE PROPOSE UN  
  ACCUEIL PHYSIQUE, TÉLÉPHONIQUE ET PAR MAIL :  
- DU LUNDI AU VENDREDI 
- DE 8H30 À 17H

CONTACTS


